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NOTRE ACTUALITÉ 
 

Voici un bref rapport sur les dernières activités de l’Alliance qui sont en fait très reliées à tout ce que 

vit la population. Nous ne sommes pas isolés et refusons d’être considérés comme tels. En d’autres 

mots, nous rejetons le qualificatif de corporatistes dont on nous accuse parfois. Nous voulons vivre 

une citoyenneté pleine et entière qui s’appuie sur le respect de soi et des autres. Vous avez reçu avec 

le dernier INFO ALLIANCE beaucoup d’informations sur l’Alliance elle-même et ses activités du 

moment. J’attends des réponses sur les coordonnées de votre association, de même que votre 

cotisation pour l’année 2007. 

 

Les dernières activités de l’AAR visaient à taper sur le clou des demandes des secteurs public et 

parapublic sur le dossier retraite et l’indexation. En rappel, voici ces demandes : 

 

La correction immédiate de l’iniquité actuelle des régimes de retraite des secteurs public et 

parapublic, afin que les personnes ayant accompli des années de service entre 1982 et 1999 

obtiennent, pour ces années de service, le même niveau d’indexation que pour les années de 

service accomplies depuis 2000. 

 

La mise en place d’une table de travail permanente, avec les principales associations de 

personnes retraitées des secteurs public et parapublic, notamment afin de discuter de 

solutions à long terme à apporter à leur appauvrissement continu depuis 1982. 

 

 Le maintien des taux de cotisation au moins à leur niveau actuel pour 3 ans. 

 

La présentation de ces  demandes a été discutée lors de la réunion du Groupe de travail (20 février) 

et du Comité exécutif et du Conseil d’administration de l’AAR (26 février). Le 05 mars, en avant-

midi, un point de presse était donné devant le parlement par les 3 représentants officiels du Groupe 

de travail pour présenter à nouveau ces demandes. Des démarches ont été faites pour rencontrer les 

chefs des partis politiques du Québec ; les 3 représentants du Groupe ont alors reçu une invitation à 

participer à une conférence téléphonique avec Madame Denise Beaudoin, députée du parti 

québécois et responsable de ce dossier dans l’opposition, lundi le 12 mars pour expliquer encore une 

fois ces demandes. Durant le même temps, un feuillet était préparé pour présenter notre dossier aux 

candidates et candidats à l’élection provinciale. Vous en recevez quelques copies qui témoignent du 

travail accompli et que vous pouvez toujours utiliser malgré le retard à vous les faire parvenir. 

 

Vous recevez aujourd’hui deux articles qui résument et expliquent bien la Loi 30 adoptée en 

décembre dernier en même temps que la Loi 27. Cette Loi 30 concerne les régimes complémentaires 

de retraite. Un article est de Jean des Trois Maisons, l’autre de la revue Avantages. 

 

André Goulet, président 
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